


































































 
 

 

 

 

VETRIGNE 

DELIBERATION N° 103-2026-07 
CONSEIL MUNICIPAL 
DU 20 MARS 2026 

 
 
 
 
 

 
L'an deux mille vingt-six, le vingt mars à vingt heures trente, le Conseil municipal, dont le nombre en exercice est 

de 15, s'est réuni dans la salle du Conseil municipal de la mairie de Vétrigne, 54 Grande Rue, sous la présidence 

de Monsieur Alain WEICK, Doyen d'âge, pour l'installation du nouveau conseil municipal, puis de M. Alain SALOMON, 

Maire. 

La convocation a été adressée aux Conseillers municipaux et affichée le 16 mars 2026. 

 
Membres présents : 15 
Johanna FROSSARD, Thierry DAGUET, Stéphanie GRANDGUILLAUME, Jean-Jacques SANDERRE, Emilie 
MATHIEU, Jean-Christophe PAULIN, Léna DUPONT, Francine SOLGATI, Olivier ORCEL, Florine 
MERVILLE, Alban DIFFALAH, Marie-Line SANTONAX, Fabrice FRANZON. 

 
Secrétaire de séance : Thierry DAGUET 

 
La séance est ouverte à 20h30 et levée à 21h30. 

 

OBJET: Indemnités des élus 

Vu 

le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2123-18-2 L. 2123- 
20 à L. 2123-24 ; 

Considérant 
 

qu'il appartient au Conseil municipal de déterminer le taux des indemnités des élus pour 
l’exercice de Ieurs fonctions, dans la limite des taux fixés par la loi ; 

que pour une commune de 657 habitants, population prise en compte au 1erjanvier 2026 : 
 

le taux maximal de l'indemnité du maire ne peut pas dépasser 44,3 % de l'indice brut 
terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique ; 

 
le taux maximal de l'indemnité de fonction d'un adjoint ne peut pas dépasser 11,77 % 
de l'indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 

que les conseillers municipaux auxquels le maire a délégué une partie de ses attributions 
peuvent percevoir une indemnité ; 
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l'obligation de respecter l'enveloppe indemnitaire globale composée du montant des 
indemnités maximales susceptibles d'être allouées au maire et aux adjoints en service ; 

Le Maire informe le Conseil municipal, que conformément à I ‘article 3 de la Ioi n° 2015-366 du 
31 mars 2015 et à I ’article 5 de la loi n° 2016-1500 du 8 novembre 2016, l'indemnité du maire 
est, de droit et sans débat, fixée au montant prévu à l'article L. 2123-23 du CGCT. 

 
 
 

Décision du Conseil municipal : 

 
Par 14 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Alban DIFFALAH), 

 

fixe le montant des indemnités des adjoints à 11,77 % de l'indice brut terminal de l'échelle 
indiciaire de la fonction publique, 

fixe le montant des indemnités des conseillers municipaux délégués à 5,85 %. 
 
 

Ainsi délibéré en mairie de Vétrigne, le 20 mars 2026, ladite délibération ayant été affichée, 
par extrait, conformément à l'article L. 2125-25 du Code général des collectivités territoriales. 

 
Pour extrait conforme, 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en préfecture 
le 24/03/2026 

et affichage ou notification 
le 24/03/2026 
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La présente décision peut faire l'objet d'un 

recours devant la juridiction administrative 

dans le délai de deux mois à compter de sa 

publication ou de son affichage 



CONSEIL MUNICIPAL DU 20 MARS 2026 

INDEMNITES DES ELUS 

TABLEAU ANNEXE 
Art. L. 2123-20-1 du CGCT 

 

 

 
Prénom Nom 

 
Fonction 

Taux de l'indice 

terminal de l'échelle 

indiciaire de la 

fonction publique 

 
Brut mensuel au 

1erjanvier 2026 

Alain SALOMON Maire 44,30 % 1820,96 € 

Thierry DAGUET 1eradjoint 11,77 % 483,81 € 

Johanna FROSSARD 2ème adjointe 11,77 % 483,81 € 

Jean-Jacques SANDERRE 3ème adjoint 11,77 % 483,81 € 

Alain WEICK 
Conseiller municipal 

délégué 
5,85 % 240,47 € 

Emilie MATHIEU 
Conseillère 

municipale déléguée 
5,85 % 240,47 € 
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